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INTRODUCTION

Les restructurations de la d6fense cons6cutives a la r6duction du format des
' arm6es ont eu un impact 6conomique et social important sur de nombreuses collectivit6s

locales . Les gouvernements successifs se sont n6anmoins employe a minimiser les
externalit6s negatives des d6placements et des fermetures de sites . Outre un dispositif ad
hoc, d6tail1e et comment6 par une Etude des 616ves de I'E .N .A. de 1996, it a 6t6 fait appel
a 1'orgamsation pr6existante de 1'am6nagement du territoire . Celle-ci est ammee par la

'

		

d616gation pour I'am6nagement du territoire et pour I'am6nagement urbain (DATAR),
aujourd'hui subordonn6e au minist6re de 1'environnement.

' Ainsi se conjuguent la politique permanente mise en oeuvre par la DATAR et
cello plus r6cente, des restructurations de d6fense . Cette rencontre entre la r6forme de la
d6fense et I'am6nagement du territoire suscite bien des interrogations . En effet, les

' contraintes industrielles et budg6taires qui p6sent sur 1'outil de d6fense lui imposent d6ja
de v6ritables d6fis, comme celui de r6aliser, en six ans, un gain de 30% sur les
programmes d'armement. Les solutions tie peuvent passer que par une r6duction de

' 1'ensemble des cout, cc qui explique la baisse programm6e des effectifs et les
nombreuses fermetures de sites . Pour autant, FEW a souhait6 pr6server dans toute la
mesure du possible les int6rets 6conomiques et sociaux des territoires affect6s par ces

' restructurations . Le choix des implantations militaires n'est done plus, comme autrefois
lorsqu'il fallait d6fendre les fronti6res, purement militaire . D'autres criteres, relatifs a
I'am6nagement du territoire, interviennent.

' Si 1'on 6tudie dans cc nouveau contexte les liens entre la defense et
1'am6nagement du territoire, it convient d'6tre 6galement critique vis-a-vis de chacune de
ces deux mati&res . Certes, 1'environnement international a profond6ment 6volu6 depuis
10 ans obligeant le ministere de la d6fense a se r6former en profondeur. Mais une
exigence semblable s'applique a I'am6nagement du territoire . Conru pendant les Trente
Glorieuses pour r6partir harmonieusement une activit6 prospere sur 1'espace national,
dans une 6conomie nationale clairement d6limit6e par des barrieres tarifaires, celui-ci doit
d6sormais s'adapter a la mondialisation . La croissance tie va plus de soi, et les

' investissements 6trangers d6pendent de la rentabilit6 offerte a court terme. En r6alit6, le
but prioritaire nest plus 1'am6nagement, mais la comp6titivit6 du territoire, permettant
son d6veloppement.

'

	

La defense stimule d6ja 1'6conomie nationale grace a son industrie d'armement,
une des premieres du monde . Dans cc domaine, elle conjugue avec un relatif succ6s la

'

	

comp6titivit6 industrielle et 1'efficacit6 de ses armes . Comment peut-elle trouver le meme
6quilibre vis-a-vis du territoire ?

Encore faut-il distinguer le d6veloppement industriel de celui du territoire.
Le premier tie doit pas se penaliser par des considerations de localisation territoriale.
L'imp6ratif est la synergie des entreprises . C'est pourquoi l'on parle des mesures
d'accompagnement 6conomique et social des restructurations . Cette expression traduit
bien la priorit6 industrielle . Participent a cc d6veloppement 1'ensemble des industries de
Farmement sous la tutelle du ministre de la defense, ainsi que les entit6s industrielles de la
DGA .
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Mais le second peut s'appuyer sur la politique d'implantation de toutes les entites
etatiques du ministere de la defense . Celles-ci en effet developpent d'importantes
externalites economiques et sociales, que 1'on peut distribuer en divers points du
territoire.

La marge de manoeuvre ainsi identifiee trouve cependant ses limites a la fois dans
1'imperatif d'efficacite de fonctionnement des organismes de la defense, et dans la
necessite d'eviter une desertification trop brutale des localites d'ou 1'on souhaite partir.
Elle est fortement reduite dans cette periode ou le nombre des emprises militaires est en
diminution, tandis que la perspective d'une stabilisation, au sortir des restructurations,
donnera au ministere une plus forte capacite de peser favorablement sur Pamenagement
du territoire.

Cette etude, tant dans son developpement que par les orientations qu'elle
precomse, ne pourra donc trouver une pleine validite que dans le cadre d'un regime
stabilise encore a venir.

Sont abordes, tout d'abord, les liens que la defense entretient en raison meme de
sa specificite, avec le territoire (I) . Puis, Pon recherchera comment le ministere peut
prevoir et entreprendre ses investissements immobiliers en conciliant son besoin
d'efficacite avec la recherche de competitivite du territoire (lI) . Enfin, 1'on evoquera le
cas particulier des implantations industrielles pour lesquelles des conversions ou des
diversifications doivent s'inscrire resolument dans le cadre de poles de competitivite, et
de leur constitution en poles de competitivite (III) .

2
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I - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET OBLIGATIONS DE LA
'

	

DEFENSE SUR LE TERRITOIRE.

' Malgre une reflexion strategique aujourd'hui resolument tournee par les etats-
majors vers la capacite de projection (1) sur des thedtres d'operations exterieures, it
convient de rappeler que les forces armees ont des obligations sur le territoire.
Partageant ces dernieres avec d'autres departements ministeriels (2) mais pouvant
egalement etre amenees d les assumer seule (3), les armees doivent egalement maintenir
une necessaire assise dans la Nation (4).

' Des lors on peut se demander si, au c6te de l'amenagement du territoire pour la
defense, it ne conviendrait pas d'envisager un amenagement de 1'outil de defense sur le
territoire.

1 - PROJECTION DES FORCES

Bien que l'on ne puisse exclure totalement 1'hypothese du scenario n° 6 1 du livre
' blanc sur la defense de 1994, l'implantation des unites sur le territoire metropolitain,

heritee de l'histoire et d'un contexte geostrategique longtemps soucieux des marches
orientales, peut desormais etre reconsideree. A condition de ne pas remettre en question

'

		

les capacites de reaction des armees vers les thedtres d'operations exterieures mais
egalement, le cas echeant, d l ' interieur du territoire national.

Neanmoins, les restructurations Mes aux reformes actuelles prennent
' exceptionnellement en compte les besoins operationnels des forces armees en depit des

contraintes budgetaires, du souci de o mutualiser » certaines fonctions de soutien et la
necessite d'ameliorer les cooperations interarmes et interarmees.

'

	

1 .1 - Des conditions optimales de preparation
Sur le territoire, les armees doivent assurer leur entrainement dans les meilleures

conditions possible . Celui-ci, notamment pour l'armee de terre, pourrait prendre place
dans le cadre des futures brigades et se resserrer geographiquement sur les differentes
circonscriptions territoriales . Ce dispositif repondrait au souci de la DAG de creer des

' p61es regionaux de competences, meme si les unites restent installees dans un perimetre
de plusieurs dizaines de kilometres autour d'un point de convergence qui pourrait etre un
camp d'entrainement . Par ailleurs, une telle demarche serait de nature a initier, selon le
maillage determine par la geographie des camps d'entramement, une dynamique
regionale coherente.

1 .2 - Des conditions rationnelles pour la projection
Mais les forces armees doivent aussi adopter, d partir de leurs bases en

metropole, un dispositif qui leur permette d'assurer leurs missions dans des conditions
rationnelles de preparation et d'action (exterieure, voire interieure) . Une repartition
judicieuse autour de bases de projection aeriennes, maritimes ou terrestres, pourrait
repondre a cette attente, a condition toutefois de ne pas reiterer 1'operation de

1
resurgence d'une menace majeure contre I'Europe occidentale

M
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' demenagement du regiment de transport de chars de Vernon (27) qui a du aller s'installer
a Bordeaux alors qu'aucun regiment de chars lourds ne se trouve a moins de 200
kilometres.

2 - SERVICE PUBLIC

' Neanmoins, la finalite des forces armees nest pas limitee a 1'entramement et d la
projection . Administration publique, elles ont, par essence, d assurer une prestation de
protection des populations et du territoire, y compris d 1'interieur des frontieres . C'est la

' raison pour laquelle 1'histoire les a associees d la vie de la Nation par des missions de
service public. Marginal pour 1'armee de terre d travers ses formations militaires de la
securite civile, le service public peut occuper une place non negligeable dans le cas de la

' marine nationale (environ 20% de ses missions) voire preponderante pour la gendarmerie
nationale . Des lors, toute restructuration doit prendre en consideration la necessite
d'assurer une "egalite du citoyen devant les charges publiques".

2.1 - Une utilite pour 1'Etat
Pour 1'armee de terre, le probleme se pose peu puisque les unites de securite

civile sont essentiellement des unites d'intervention pouvant etre projetees en tout point
du territoire . Neanmoins, la dissolution de quelques regiments dotes de moyens
d'assistance (canots pneumatiques, helicopteres de manoeuvre, vehicules logistiques . . .)
ou, plus simplement d'hommes, pourrait susciter des reactions locales et/ou nationales si
1'armee ne se revelait plus en mesure d'apporter son aide dans les cas de besoins
collectifs (catastrophe, blocage des fonctions vitales du pays . . .) . D'ailleurs, des unites
comme le 5° regiment de genie, stationne d Versailles (78) et specialise dans 1'entretien
des voies ferrees, ou le 121 ° regiment du train, base d Monthlery (91) et equipe en
moyens de transport, gardent une forte potentialite de service public . Leur implantation
peut meme etre consideree comme strategique.

Pour 1'armee de fair, les capacites des materiels modernes de surveillance et de
controle (radars), de transport (porteurs tactiques et strategiques) ainsi que
d'interception (avions de chasse et helicopteres) permettent de s'affranchir d'un maillage
trop serre des implantations au sol . Toutefois, cette capacite doit demeurer
harmonieusernent repartie sur 1'ensemble du territoire afin de pas oberer une partie de
cette mission de surveillance et de controle de 1'espace aerien que seule 1'armee de fair
est capable d'assumer . D'ailleurs, d 1 'instar des deux regiments evoques ci-dessus,
1'armee de fair maintient son implantation d Villacoublay (78) pour assurer cette mission
de controle civilo-militaire mais egalement comme base de « projection » . . . des organes
gouvernementaux.

Le souci de la marine nationale s'inspire egalement de cette logique et le
recentrage du dispositif vers Brest et Toulon ne doit pas ignorer cette necessite de
maintenir un maillage suffisamment efficace pour lui permettre d'assurer ses missions de
police aux approches maritimes et de secours en mer . Toute implantation induit des
distances par rapport aux sites potentiels d'intervention et, par vole de consequence, des
delais qui ne sauraient &re excessifs au regard de 1'attente de la collectivite.

Pour la gendarmerie nationale, la problematique doit &re consideree sous deux
approches differentes selon qu'il s'agit de missions de service public stricto sensu, telles
qu'elles sont pratiquees par la gendarmerie departementale, ou d'autres missions comme
le maintien de 1'ordre ou le soutien. Pour les premieres, les contraintes imposees en
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matiere de maillage 2 , liees aux difli'icultes d'application de la loi sur la securite de 1995,
n'autorisent pas une large marge d'initiative . Pour la gendarmerie mobile, cette marge est
interessante dans la mesure ou, a 1'instar des formations militaires de la securite civile,
ses unites sont essentiellement destinees a etre projetees en Ile de France ou a assurer la
garde et la protection des organes gouvernementaux . Des lors, le souci de faire
correspondre leur repartition territoriale aux zones potentielles d'emploi doit sous-tendre
cette reflexion . A ce titre, le demenagement d'un escadron de la region parisienne pour
prendre la place d'un regiment de l'armee de terre a Lure (70) semble plus correspondre
a une « mesure consensuelle» qu'a un souci operationnel (zone sans sensibilite
particuliere, pas d'aeroport proche, position excentree par rapport aux grands axes
routiers).

En revanche, au niveau des soutiens et des organismes communs, la mutualisation
de certaines fbnctions sur des poles de competence militaire (services historiques, ateliers
d'impression, ecoles de formation . . .) ou civile (ecoles de specialisation, laboratoires
photographiques, laboratoires de police scientifique, fichiers . . .) parait etre une variable
judicieuse et interessante des lors qu'elle est menee dans sa globalite et non pas sur
quelques organismes particuliers . La creation ex-nihilo du C .I .G.A . 4 de Montargis (45),
en lieu et place de 1'ecole d'application de transmissions en est un contre-exemple.

2.2 - Une utilite pour les forces armees
Le service assure par les forces armees sur le territoire est aussi le gage d'un

savoir-faire reconnu par tous et donc d'une utilite qui renforce la legitimite de 1'outil de
defense. C'est aussi le moyen pour elles de garder une pratique et un niveau d'expertise
que ne leur offrent pas les missions en operations . C'est dans cette perspective que la
direction centrale du service de sante des armees souhaite que le futur maillage conttiue
par les neuf hopitaux militaires apparaisse dans les schemas regionaux d'organisation
sanitaire (S .R.O .S .) . La complementarite qui s'instaurerait, sans subordination aux
recentes agences regionales de 1'hospitalisation (A .R.H.), sortes de o prefectures
sanitaires », permettrait aux medecins militaires de garder un niveau de competence que
seule une pratique quotidienne, notamment en matiere d'urgence, permet d'assurer.
Cette assertion parait d'autant plus pertinente que 1'E .M.I .R. (element medical
d'intervention rapide) est de moins en moins utilise en raison de la montee en puissance
financiere et mediatique des O .N.G . S . Ainsi, apte a engager des personnels medicaux sur
les operations militaires et a assurer le soutien des forces armees (et de leurs familles)
dans le territoire, le service de sante leur assure une formation continue sans toutefois
entrer en concurrence avec le secteur civil.

Dans ce cas, les armees parviennent a concilier leurs besoins fonctionnels et les
directives en matiere d'amenagement du territoire . La demarche merite donc d'etre
soulignee et devrait sous-tendre les decisions de restructurations qui pourraient remettre
en question des savoir-faire qui, pratiques au quotidien dans le cadre des missions de
service public, contribuent au maintien d'une certaine expertise en operations
(arraisonnement o de police)) en mer, controle de 1'espace aerien, interception non armee

' 2 Le c cahier des charges » est : une brigade territoriale par canton en zone exclusive gendarmerie (ZEG), un d6lai
d'intervention limitk A vingt minutes, un maintien du niveau de s6curit66 sensiblement identique en taus points du territoire en
optimisant les renforts entre unit6s limitrophes, le maintien des effectifs au sein du m6me d6partement.
3 Loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative 6 la s6curit6.

Centre d'instruction des gendarmes auxiliaires.
s Organisations non gouvernementales.
e Le total des lits des hopitaux militaires ne sera que de 3200 . Par ailleurs, A titre d'exemple, A Paris, 1'activit6 hospitaliisre
militaire ne couvre que 2% de 1'activit6 totale.

'
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'

	

dans les airs assistance speciale aux populations, secours en mer . . . ) . I1 convient donc que
'

	

les dissolutions d'unite ne nuisent pas a cette capacite de les pratiquer couramment.

3 - PROTECTION DU TERRITOIRE ET SOUVERAINETE

Outre ces missions de service public, souvent peu mises en valeur, car
' considerees comme moins nobles par les armees, ces dernieres ont a assurer un maillage

territorial au titre des fonctions strategiques de « protection » et de o prevention » sur le
territoire national.

3.1 - . . .mission fondamentale des armees . ..
' Dans le domaine de la o protection)), la loi de programmation militaire et les

commentaires et discours militaires qui l'accompagnent, tendent largement a dissocier les
armees de cette fonction. En revanche, la gendarmerie nationale y est largement

' impliquee. Pourtant, force est de constater que la realite est tout autre et que, meme si
cette mission parait moins valorisante que les operations exterieures et que sa probabilite
d'occurrence est consideree comme faible, les armees ne peuvent se desinteresser de cette

' facette essent:ielle de la defense . En effet, la gendarmerie et, plus globalement les forces
de securite interieure ne sont pas dimensionnees pour assurer, seules et dans de bonnes
conditions, ces missions . Les restructurations de defense semblent ignorer cet aspect des
choses. Neanmoins, incidemment, le maillage cree par les dissolutions et
les o demenagements » d'unites, ainsi que le dispositif de o prevention » outre-mer,
doivent pouvoir repondre a cette attente . Par ailleurs, it est convenu d'admettre que des

'

	

forces qui sont aptes a intervenir a 1'exterieur, sauraient assurer la meme mission sur leur
territoire.

3.2 - Une necessaire presence en tons lieux et en tons temps
Face a la necessite d'assurer et de marquer sa souverainete en tous points du

territoire, la marge de manoeuvre de 1'Etat est beaucoup plus reduite . En effet, cette
mission est le plus souvent assumee avec des moyens limites et par des unites reduites
(terres austra.les, ilots polynesiens, for& guyanaise) pour lesquelles toute restructuration
est exclue sauf a remettre en question les modalites d'execution de cette souverainete.

Dans une certaine mesure, c'est egalement cette We qui prevaut en matiere de
repartition des unites de gendarmerie departementale sur le territoire metropolitain. Leur
utilite en matiere d'ordre public et de police judiciaire peut etre remise en question dans
certaines zones rurales desheritees. Cependant, le maintien du maillage territorial repond
a ce souci d'assurer une permanence de 1'Etat "dans Vespace et dans le temps" . Le

moratoire 13ALLADUR » g , emis le 10 mai 1993 et toujours implicitement en vigueur,
est la pour en temoigner.

Mais par cette presence tenue aupres de la population, les forces armees
parviennent a preserver un lien avec la Nation.

7 extrait du discours du pr6sident de la R66 publique le 3 mai 1996 A Canjuers
s Voir annexe 1
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4 - LIEN ARMEES - NA TION

4.1 - Legitimite
A 1'heure meme ou les armees se professionnali sent et con~oivent que leur

mission est principalement tournee vers les thedtres d'operations exterieures, seule la
localisation geographique des unites demeurera un facteur d'integration du militaire dans
le << siecle » . L'enjeu est de taille et touche d la legitimite de leur format, aux moyens qui
sont mis d leur disposition mais egalement aux ressources de recrutement . Pour
<< l'homme de la rue », la capacite de projection ne represente souvent que des images
televisees d'hommes qui, aujourd'hui, oeuvrent surtout dans le cadre d'organisations
internationales lointaines . Il ne se sent done qu'indirectement concerne si aucun membre
de sa famille nest o la-bas » . C'est pourquoi les liens historiques tisses entre une cite et
sa garnison restent un ferment non negligeable du lien armees-nation . Dans cette
perspective, le concept de R .A.C .M .D.9, envisage dans le cadre de la defense militaire
terrestre et desormais abandonne, aurait pu etre tres efficient.

4.2 - Proximite
La position geographique des casernes, des logements des militaires et de leurs

familles doivent egalement leur permettre de donner une image moins formelle et plus
quotidienne de leur fonction, de leur utilite et donc de leur legitimite . La communaute
militaire doit faire oeuvre de o proximite » . C'est une des raisons de l'integration seculaire
et << seculiere » des brigades de gendarmerie, notamment en milieu rural . Des casernes
excentrees du coeur des villes, des logements regroupes dans des cites occupees
essentiellement par des militaires ne peuvent correspondre a ce besoin. Dans cette
perspective, le projet de << 8° quartier» a Versailles- S atory (78) parait seduisant dans la
mesure ou it vise a integrer, sur un domaine jusque-ld occupe uniquement par des
militaires, des immeubles de standing moyen destines a accueillir des familles de civils et
de militaires.

Encore convient-il de rester attentif a une certaine equivalence des niveaux
sociaux en presence . Une trop grande disparite pourrait, dans certains cas, etre source de
heurts directs (attaques contre les biens et les personnes) ou indirects (querelles d'enfants
ou de voisinage, echanges verbaux . . .) . Le brassage recherche initialement aurait pour
effet de creer une repulsion mutuelle . Un equilibre doit donc We trouve.

A ce titre, la vie en caserne permet a 1'Etat d'imposer a certains de ses militaires
(gendarmes mais egalement pompiers) de vivre la o6 it 1'estime necessaire, au coeur de
cites difficiles comme dans le < desert fran~ais » . Sans ce o rempart » formel et
protecteur, les gendarmes, a l'instar des policiers d'aujourd'hui, n'habiteraient pas des
zones ou leur presence est plus que jamais utile . Manmoins, la caserne ne doit pas se
transformer en forteresse . ..

4.3 - Visibilite
Les restructurations et la politique d'amenagement du territoire en matiere de

defense ont des incidences directes sur l'implantation des unites . Des lors, ces dernieres
doivent faire un effort particulier aupres des populations locales pour se faire connaitre
de fa~on la plus ouverte possible . La presence de militaires aux ceremonies, aux reunions

s Regiment d'active de circonscription militaire de d6fense
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ayant trait a la vie de la cite (reunions administratives, associations, vie culturelle, . . .), le
maintien et la mise en valeur des traditions militaires (port de la tenue, prestation de
musiques . . .) sont necessaires mais ne sont pas suffisantes.

Il en est de meme pour la valorisation des o pieces » les plus representatives du
patrimoine militaire comme 1'h6tel du gouverneur militaire de Strasbourg . A cc titre,
Verdun (55), haut lieu de Phistoire de 1'Europe et des relations franco-allemandes, aurait
pu, symboliquement, consacrer sa citadelle haute d l'accueil d'un organisme militaire ou
d'un etat-major international.

4.4 - Recrutement
rurbain » . C'est
leurs ressources
la place qui sera

accordee aux infrastructures militaires dans le tissu urbain de demain . Les bassins de
recrutement se forment generalement autour de poles d'attraction et les armees se
doivent de recruter dans les agglomerations et leurs peripheries. Elles doivent donc y etre
presentes autrement que par des centres d'information et de recrutement artificiellement
implantes ou des etats-majors qui peuvent donner une idee reductrice du metier de
soldat .

Face au defi de la professionnalisation, les restructurations de defense ont un role
important d jouer. Un lien fort entre la Nation et son armee est une garantie de la
legitimite de cette derniere et un gage de son efficacite . Son assise territoriale et sa
capacite d rester proche doivent lui eviter de donner une image d'armee « reguliere », ne
sachant pas s'integrer dans un « siecle » dont la preoccupation essentielle est d sa porte.
L'amenagement du territoire pour la defense devrait donc etre avant tout un
amenagement de l'outil de defense sur le territoire tant au regard de ses imperatifs
fonctionnels que de sa participation aux solutions economiques et sociales imposees par
1'Etat . Toutefois, meme si le premier aspect est un souci affiche pour la D .A.R . 10, au
travers de 1'analyse multicriteres accompagnant toute proposition de restructuration, le
second point: prime le plus souvent . On peut egalement regretter que si le ministere de la
defense joue cc jeu qui lui est impose, it ne semble pas que les autres ministeres
respectent les memes regles . Un arbitrage interministeriel plus frequent serait necessaire
afin que la decision eminemment politique de restructurer les armees ne fasse pas
supporter ces charges au seul ministere de la defense. Les autres ministeres pourraient
etre invites, sous Pimpulsion du comite de decentralisation de la D .A.T.A.R. et/ou du
D.I .R.D . 11 , A y participer autrement que dans les cas ou les prix de cession des
infrastructures militaires sont devalues pour les acquerir aux meilleures conditions
financieres.

Une sensibilisation aux problemes de defense que nous venons d'evoquer et une
implication plus etroite des autorites locales (prefets, conseillers . . .) ne peuvent pas non
plus etre negligees . Par ailleurs, le ministere de la defense pourrait se doter de
prerogatives accrues en matiere de negociations afin de concilier au mieux les politiques
locales et l'interet general de la defense.

10 D6I6gation aux restructu rations
" dd6gu6 interminist6riel aux restructu rations de d6fense

En cette fin de siecle, 1'essentiel de la population est urbain ou
donc dans cc milieu que les armees peuvent et doivent rechercher
humaines . L'enjeu du recrutement apparait donc clairement a travers
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II - UNE POLITIQUE WAMENAGEMENT CONCILIANT LA
'

	

COMPETITIVITE DU TERRITOIRE ET L'EFFICACITE DE LA
DEFENSE

1 - UNE GESTIONA LA FOIS CENTRALISEE ET DE PROXIMITE

Jusqu'd present, le dispositif de restructurations de la defense a consiste
principalement en des interventions economiques de PEtat destinees d resoudre des
problemes d'emploi . Il s'agissait de reparer les desequilibres locaux nes des dissolutions
d'unites et etablissements de la defense.

Parallelement, la gestion domaniale s'est adaptee d la reforme des armees . Il
s'agissait de satisfaire les besoins militaires et budgetaires, tout en limitant les impacts
negatifs des restructurations sur 1'amenagement du territoire.

1 .1 - Un gestion centralisee eprouvee
Certes, la gestion domaniale ne rencontre aucune difficulte importante dans

Patteinte de ces objectify.
A Tissue d'un processus d'analyse multicriteres de l'ensemble des contraintes

civiles et militaires, chaque chef d'etat-major d'armee soumet au ministre les fermetures
et creations d'implantations, en concertation avec la direction de Padministration
generale. Ainsi, depuis 1995, les decisions s'enchament rapidement en raison des
evolutions du format des armees.

Une fois programmees, ces restructurations font Pobjet d'un accompagnement
politico-administratif et financier . L'echelon central entre en relation avec les elus locaux,
pour menager les transitions et ne pas laisser de friches militaires, mais aussi pour tirer la
meilleure contrepartie financiere des actifs immobiliers qu'il doit ceder . L'echelon local
du commandement territorial de 1'armee de terre, assiste de celui des autres armees,
entreprend par ailleurs la negociation detaillee pour Pinsertion des nouvelles emprises et
constructions immobilieres dans les politiques locales (schema directeur d'amenagement
urbain et plan d'occupation des sols).

1 .2 - Une influence insuffisante sur l'urbanisme local
Mais it s'avere que la negociation avec les elus communaux et leurs services ne

s'effectue pas dans les meilleures conditions.
L'information dispensee par le ministere est emise par des sources multiples vers

1'executif local . Celui-ci, outre le canal politique du cabinet, se trouve simultanement en
relation avec la direction de 1'administration generale, la mission de realisation des actifs
immobiliers, et plusieurs echelons de commandement territoriaux d'une ou plusieurs
armees . Les interets des collectivites locales et 1'interet general de la defense se trouvent
alors confrantes dans des conditions defavorables pour 1'administration, pour trois
raisons : outre la multiplicite des interlocuteurs, les questions evoquees sont trop
ponctuelles a la fois dans 1'espace et la duree .

9



1 .3 - La desarticulation de la gestion domaniale deconcentree

' Fort de son unite d'action, de la concentration de sa capacite d'influence, de la
competence de ses services en matiere domaniale, et maitre de la definition du plan
d'occupation des sols, 1'e1u communal dispose d'une argumentation coherente, fondeer sur l'interet public local . En cas de divergence de vues, les echelons militaires territoriaux
se trouvent des lors en situation delicate. Ainsi, le general commandant de region ne
dispose pas de services rompus d l'urbanisme (code du domaine, code de l'urbanisme,

' techniques d'urbanisme) . Confronts, dans le domaine de l'immobilier, a une demande du
maire defavorable d 1'efficacite des unites militaires, it ne peut opposer a sa vision
d'ensemble du developpement urbain une strategic domaniale nationale de la defense.r Pour obtenir les modifications au plan d'occupation des sols dont ils ont besoin,
les echelons militaires territoriaux doivent done, en cas de desaccord du maire, en passer
par leur etat-major et par ]'administration centrale . Or celle-ci ne peut &re en mesure der regler simultanement la multiplicite des questions ponctuelles de 1'ensemble du territoire.
Des lors on peut estimer que le pouvoir de negociation du ministere de la defense est
trop faible et que ]'organisation actuelle de la gestion domaniale est vulnerable.

r
1 .4 - Les vulnerabilites de ]'organisation d'ensembler Vulnerable, car elle depend in fine de quelques personnes : le cabinet du ministre,
les negociateurs de la MRAI et le DAG, quel que soft le niveau de detail de la
negociation d mener.

Vulnerable aussi parce que la procedure de realisation des actifs immobiliers, en
visant un objectif certes multiple, mais dont la composante financiere est preponderante,
produit des effets mediatiques nuisibles . Des gains budgetaires sont bien engranges dansr

	

l'annee, mais ]'image de liquidation parait s'installer dans ]'opinion d travers la presse
locale, sans qu'aucun effort de communication ne puisse la dissiper.

r

	

1 .5 - Quelle methode pour renforcer la coherence generale ?
Cc constat conduit a rechercher par quelles dispositions l'on pourrait renforcer ler pouvoir de negociation et ]'image du ministere de la defense, et singulierement des

armees, en matiere de gestion domaniale . Le renversement d'une telle situation necessite
un levier d'action politique . Cc levier pourrait etre un projet domanial unifie du ministere

' de la defense, comprenant une stratsgie ambitieuse d'une part et d'autre part une
organisation fortement coordonnee, capable sans supprimer 1'autonomie des differentes
armees et services, de garantir leur participation efficace d la politique decidee par le
ministre.

Pour cela un triple questionnement se degage
r

	

- Quelles ambitions pour une politique domaniale de la defense ?
- Quels elements de coherence faut-il implanter dans ]'organisation actuelle pour realiser
ces ambitions ?

'

		

- Quelle part de realisme doit temperer une telle perspective, compte tenu des diverses
contraintes rencontrees par le ministere ?

10
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2 - AMBITION : COMPETITI117TE DU TERRITOIRE ET EFFICACITE DE
LA DEFENSE

' Aucun pays n'a une croissance egalement repartie entre les activites et les lieux.
Le territoire de la France est compose d'ilots de croissance economique, entoures
d'espaces economiques vides ou stagnants . Ces Ylots, ou poles de competitivite, se relient

' naturellement: par de necessaires echanges, que la politique publique d'investissement en
infrastructures de communication doit faciliter . Sur ces axes d'echanges, des poles relais
apparaissent spontanement du fait de l'initiative privee . Lorsqu'ils atteignent une taille

' critique, les poles relais realisent un effet de jonction en ce qu'ils tendent d augmenter les
echanges au lieu de les relayer seulement . Puis en prosperant, les poles relais deviennent
d leur tour des poles de competitivite, capables de structurer Pensemble du territoire (cf.

'

	

Francois Perroux - L' economie du XX`m` siecle).

Des lors, en presence de cette croissance naturelle en reseau une alternative
'

	

apparait : la politique d'amenagement doit-elle la contrer et la reequilibrer, ou au
contraire la renforcer et la developper ?

'

	

2.1 - Premiere solution : la politique de croissance "balancee"

Elle revient a realiser une multitude de points de developpement . Dans ce cadre,
'

	

1'utilite de la defense est bien reelle puisque la dispersion de ses unites sur l'ensemble du
territoire contribue pleinement a repartir Pactivite.

La defense est ainsi le seul ministere a participer pleinement a la limitation de la
' desertification du territoire . Ainsi dans certaines regions d'Auvergne, la gendarmerie reste

le seul representant des services publics . On espere que Pimplantation des unites creera
un effet d'entrainement sur 1'economie locale et attirera certains investissements.

' Toutefois, les investisseurs potentiels se montreront frileux d 1'idee d'investir dans
ces zones desheritees dont la croissance n'est liee qu'd des activites restreintes . L'impact
de l'implantation sera donc moindre . On pourra, au maximum, freiner le
desinvestissement.

De plus, de graves problemes seraient poses aux militaires dans le domaine des
ressources humaines, surtout en cette periode critique de professionnalisation.

1- Augmentation du celibat geographique dans des proportions
importantes liees d Pabsence d'universites, au fait que 1'investissement immobilier ne peut

' se faire dans des regions a faible activite, que les epouses dont une grande proportion
desormais travaille ne peuvent trouver d'emploi, . . . et qu'ainsi, avec les facilites des
communications, 1'eclatement de la famille devient une solution pratiquement ineluctable.

'

		

2- Creation de ghettos militaires lies d Pabsence d'infrastructures pouvant
accueillir les familles (a 1'exception des logements militaires).

2.2 - Deuxi&me solution : une politique de concentration et de jonction

' Il s'agit alors de renforcer les poles ou se concentrent deja les investissements,
afin d'y ajouter les externalites economiques des activites de defense . Les effets de
propagation de 1'activite en seraient demultiplies . En effet, pour une efficience optimale

'

		

du developpement, les activites implantees dans une zone doivent etre choisies pour leur
pouvoir d'induction et non pour leur effet isole .
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Les desequilibres, inevitables, ont un double aspect : Fun positif, par elevation du
niveau de competitivite et d'attractivite, 1'autre negatif par les inegalites renforcees dans
la repartition nationale des activites.

Il convient des lors d'etudier une solution moins tranchee : on ne peut
valablement pretendre situer toutes les emprises de la defense au coeur des poles
economiques du territoire.

Or le choix judicieux de nos implantations sur les axes geographiques d'echanges
entre poles economiques peut favoriser les effets de jonction puffs de concentration qui
faciliteraient Papparition de nouveaux poles de competitivite. Des conditions de
proportion doivent cependant etre respectees . D'une part la taille de l'unite ou de
1'etablissemerrt implante a titre de pole relais doit obeir d une regle de proportion avec
celle des poles de competitivite relies. En forgant le trait d titre d'illustration, on ne
saurait rentabiliser les externalites d'une brigade de 8000 hommes en 1'implantant en
relais de deux communes de 1000 habitants . D'autre part, les effets de jonction et de
concentration n'apparaAront que si le pole relais connait une activite economique
diversifree . La monoculture de defense n'attire pas 1'investissement.

Donc la fonction economique optimale des implantations de la defense serait le
renforcement de poles relais dejd existants. A titre d'exemple 1'implantation d'une
brigade de 8000 hommes d Canjuers est susceptible de renforcer le role de Draguignan
comme pole relais sur les axes d'echanges Aix/Marseille-Nice, et Nice-Toulon . La regle
qui consisterait d ne pas decider d'implanter d'unite sans qu'elle puisse realiser cette
fonction permettrait au surplus de garantir, pour les organismes de la defense, une
desserte de communication, des infrastructures publiques et une activite economique
compatible avec ses imperatifs de fonctionnement.

Certes une telle strategie ne sera envisageable que lorsque le format des armees
sera stabilise . Car la priorite est actuellement de repartir equitablement dans 1'espace et le
temps les baisses d'activite economique occasionnees par les fermetures de site . Il faut
donc, pour 1'instant, amenager les transitions de la defense, plus que le territoire lui-
meme .

Mais la preparation de 1'avenir suggere, pour le bien de la defense, et
singulierement de 1'armee de terre, d'envisager une nouvelle politique de localisation en
reseau, selon des principes compatibles avec le developpement economique de
1'ensemble du territoire.

Puisque la capacite de combat interarmes voire interarmees est devenue une
priorite operationnelle, les brigades pourraient, dans un delai d defrnir, voir leurs
regiments regroupes d quelques dizaines de kilometres les uns des autres, et implantes
dans des poles relais de 1'activite economique, d proximite de centres aeroportuaires et
de camps d'entramement, pour reduire les delais de projection et favoriser 1'entramement
interarmes . Le regroupement des unites permettra aussi d'avoir un meilleur ratio cout /
efficacite (1 bataillon du materiel peut soutenir 2 regiments de chars Leclerc).

L'exemple de 1'implantation d'une brigade d Canjuers est representatif d'un tel
'

	

projet, bien que nous ne puissions prouver, dans 1'etat de notre etude, que cette solution
soit d retenir.

' Finalement de tels principes auraient des impacts positifs sur Parmee aussi bien
que sur le developpement economique . Outre le facteur operationnel, le facteur humain,
notamment d Pheure du defi de la professionnalisation devient primordial (les specialistes

'

		

anglais nou s predisant, apres 1'experience de 1'armee Britannique, d'importantes
diffrcultes dans notre politique d'engagement en particulier avec la reprise economique).
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Il convient de rester en contact etroit avec la population et d'avoir des relations
privilegiees avec les cadres civils de la nation afin de ne pas crser une scission definitive
par meconnaissance mutuelle.

'

		

2 .3 - Veffet de concentration maximise la somme des externalites economiques des
emprises

Dans un pole regroupant plusieurs activites, on enregistre des effets
'

	

d'intensification des activites economiques dus a la proximite et aux contacts humains.
Des besoins collectifs s'enchainent (logements, transports, services publics).

' On peut etablir, selon la theorie des poles de competitivite de F. Perroux, la
formule suivante, qui traduit Peffet de multiplicateur d'activite de la concentration
territoriale des activites economiques :

'

	

externalite de (activites publiques concentrees) >
'

	

Z (externalites des activites publiques isolees )

On retrouve cette notion d'influence dans la classification recente de M .N.S .E.E.
'

	

et de 1'I .N.R.A . 12 du territoire national en trois categories

I- Poles ruraux,
'

		

2- Rural sous influence,
3- Rural isole.

12 Les campagnes et leurs villes INRA/INSEE . Contours et caract6res .
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t

	

' iAinsi, le paysage fran~ais a deja evolue . En effet, on constate que 1nfluence des
p61es de croissance se fait sentir sur les espaces a dominante rurale puisque les
agriculteurs y sont desormais minoritaires (13 % selon les dernieres etudes, contre 87 %
pour les autres professions, dont 58% d 'employes et d ' ouvriers).

REPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE TOTALE

(Le Monde du 26 mars 1998)

' Il apparait donc que l'ambition de favoriser la competitivite du territoire par les
implantations militaires en garantissant le bon fonctionnement des organismes de la
defense sera d notre ponce lorsque Pon pourra adopter un modele de developpement

'

		

base sur un reseau de poles de competitivite . Le principe directeur sera alors de
renforcer les relais economiques du territoire.

3 - AGREGER LES" INTERETS DOMANIAUX DE LA DEFENSE DA NS
VESPACE ET LE TEMPS

'

	

3.1 - Un schema directeur national

Il s'agit de placer les projets immobiliers de la defense sous 1'egide d'un faisceau
' de principes directeurs valables pour tout le territoire . Ces principes enonceront les

modalites selon lesquelles le gouvernement entend developper simultanement la
competitivite du territoire et 1'efficacite de la defense (cf . §2). Plusieurs cadres formels

' peuvent etre choisis pour ce schema . Le premier est fourni par la loi de 1995 sur
1'amenagement du territoire. Il s'agit du schema sectoriel d'amenagement du territoire.
Mais une autre forme peut aussi titre adoptee : celle des contrats de plan "Etat-Region"

'

	

qui vont titre revises d'ici 1999. Il existe enfin des conventions "Etat-Region" relatives
aux restructurations de defense.

Les schemas directeurs interarmees de garnison, deja mis en place d Pinitiative de
'

	

la DAG pourront developper les applications locales de ces principes generaux .

14
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3.2 - Une programmation pluriannuelle mieux structuree

Un schema directeur ne sera coherent que si les efforts consacres d la realisation
de ses objectifs font 1'objet d'une programmation budgetaire plus explicite . Ainsi les
operations d'infrastructure de l'armee de terre, part principale de celles du ministere,
figurent dans les Lois de programmation successives . Mais ces programmes sont loin
d'avoir une clarte comparable a Celle des programmes d'armement . Its resultent en realite
de la juxtaposition des besoins e'mis par les echelons territoriaux, rassembles dans une
liste plus analytique que thematique. Des lors ils ne sont pas propres, en leur forme
actuelle, a convaincre Popinion publique de la contribution du ministere a 1'amelioration
des infrastructures de la Nation . Its ne peuvent comme ceux d'armement faire l'objet de
campagnes de communication. Ainsi, it est notoire que la defense participe au
developpement industriel, tandis que les efforts du ministere en matiere d'infrastructures,
et surtout les externalites economiques positives qui en resultent, restent quasi
confidentiels, en dehors des periodes et des lieux de fermetures d'etablissements
militaires pour cause de restructurations.

Certes, dans le contexte actuel, ce qui est bon pour la politique domaniale peut
nuire a la politique budgetaire . En d'autres termes, vu des etats-majors, lorsque la
programmation des credits d'infrastructure demeure imprecise, la masse de manoeuvre
ainsi disponible (environ 10 % du Titre V de la defense) est d'autant plus propice aux
etalements exiges par les ajustements annuels qu 'impose le Budget . Il serait done
preferable d'etaler des programmes globaux d'infrastructure plutot que des programmes
d'armement cibles . Si les incertitudes budgetaires perdurent, le choix actuel paraitrait
done logique.

Mais l'on pent se demander s'il est bon d'assumer ainsi des choix qui relevent par
nature du politique, et si cela n'offre pas finalement au Budget des gisements de
reduction de credits . L'avis de la D .S .F. serait interessant en la matiere . De plus ce
compromis ne repond qu'imparfaitement aux necessites de la professionnalisation
demontrees par l'impact des localisations d'unite, tant sur 1'efficacite de 1'entra7inement
interarmes de proximite et de la projection, que sur la qualite du recrutement et Celle du
lien armees nation dans les bassins d'emploi.

Quoi qu'il en soit, lorsque les incertitudes budgetaires seront moins fortes, on
pourra completer en matiere domaniale les travaux des comites strategiques qui en
preparant la professionnalisation des armees, ont determine le format 2015 en termes
d'effectifs autant que d'equipements. Les programmes a definir pourraient consister en
une generalisation progressive d'un modele en la matiere : le plan « Marty » de
revalorisation des camps de Champagne.

4 - RENFORCER LE POUVOIR DE NEGOCIATION LOCAL DE LA
DEFENSE

4.1 - Le besoin d'un contre-pouvoir local de nature politique
Pour chaque projet immobilier militaire, trois acteurs principaux sont identifiables

au plan local : Pautorite militaire territoriale, le prefet, 1'e1u local . Le premier est titulaire,
dans le cadre de la gestion domaniale, d'une autorite de nature militaire et administrative.
Mais les deux autres sont a la fois des autorites politiques et des responsables
administratifs . Le premier ne dispose que d'une expertise limitee dans le domaine du
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droit et de ]'administration du domaine public . Les deux autres sont secondes par
d'importants services competents dans cc domaine.

Des lors ]'implication de 1'echelon central du ministere est entiere en cas de
desaccord, meme s'il ne s'agit que d'un simple permis de construire, ou d'une
modification mineure du plan d'occupation des sols . L'unite d'action en souffre. Les
acteurs locaux de la defense, le prefet, peuvent etre court-circuites, et partant,
decredibilises. Accepter la suprematie de 1'interet communal, est alors pour eux le seul
moyen de ne pas faire remonter ]'arbitrage a Paris. Il est donc a craindre que par la force
des choses, les interets de la defense ne soient bien defendus que dans un nombre reduit
de cas . Ainsi, it West pas certain qu'en cas de refus du maire d'inserer dans le P.O.S . une
servitude sur les terrains voisins d'un champ de tir, ]'administration centrale en soit
informee. Dans cc cas, si la situation du P .O .S . n'evolue pas, des plaintes pour nuisances
sonores peuvent provoquer la reduction des activites d'entrainement au tir.

4.2 - Impliquer formellement le Prefet
Dans les institutions de la Republique, le dedoublement fonctionnel de la

responsabilit& politique et de 1'autorite administrative existe au niveau du ministre, du
prefet (comme delegue du gouvernement), et de 1'executif local (le maire, le president du
conseil general, le conseil regional) . Chacun d'eux trouve 1'origine de ses prerogatives a
la fois dans le suffrage universel, directement ou indirectement, et dans sa situation
d'autorite hierarchique administrative.

La force de 1'executif local tient a cc que settle la loi peut contraindre son action.
Sa limite s'exprime par le fait que ses competences ne sont pas generales, mais
d'attribution . Dans le cas du domaine de 1'Etat, le maire detient de par les lois de
decentralisation de 1982 une attribution majeure : la determination du plan d'occupation
des sols, aver une restriction : le respect des regles d'urbanisme imposees par la loi . Mais
it existe une; forte interaction entre le legislateur et les elus locaux : 90% des
parlementaires detiennent aussi un mandat local . Seul le pouvoir politique executif peut
donc equilibrer celui du Maire lorsque Pint&& general de la defense et 1'interet collectif
local sont en conflit . Deux autorites existent pour cela, Celle du ministre et Celle du
prefet . La premiere est actuellement en action pour regler les questions les plus
importantes du domaine de la defense. Mais la seconde nest peu ou pas employee.

Or le prefet est a la fois un agent de I'Etat, chef des services deconcentres de sa
circonscription administrative, et un delegue du gouvernement charge de 1'interet de la
Nation et du maintien de la legalite . A cc titre it constitue un relais politico-administratif
de premiere importance : it est representant du Premier Ministre et de tous les ministres.
Mais it ne dispose de la force armee que par une procedure de requisition . Tout cc qui
releve des armees est du ressort du gouvernement, et singulierement du ministre de la
defense .

Pourtant, le ministre de la defense peut legalement confier aux prefets un role
actif dans les negociations qu'il estime de nature administrative . Le cadre formel d'une
telle demarche est la circulaire ministerielle . Celle-ci donnerait des instructions
permettant au prefet de prendre une part active dans les negociations entre 1'autorite
militaire territoriale et les executifs locaux . Elle indiquerait les principes generaux de la
politique domaniale du ministere, ses objectify a moyen et long terme, les procedures de
concertation entre les services du ministere et le prefet . Une telle demarche s'inscrirait
dans la continuite du decret de 1997 relatif aux attributions domaniales du prefet, qui
dispose que les projets domaniaux du ministere de la defense lui sont communiques pour
information .
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'

	

4.3 - Renforcer 1'exnertise de l'autorite militaire territoriale
' Le general commandant militaire de region sera plus efficace dans ses

negociations avec Pexecutif local si, outre un soutien plus actif du prefet, it beneficie
d'un service specialise en urbanisme . Son responsable devrait disposer de 1'experience
administrative et la connaissance du droit dans cette matiere . Un cadre, qu'il soit civil ou
militaire, serait specialement employe a cela. Ce peut titre :
- un administrateur territorial recrute avec 1'aide du DAG, et mis pour emploi comme

'

	

coordinateur local de la gestion domaniale,
- ou un officier du genie, lequel devrait alors beneficier au prealable d'un detachement de
trois ans dans le service d'urbanisme d'une administration departementale ou municipale.

S - RESUME : AMELIORER LA GESTION DOMANIALE DE PROXIMITE

Unite de temps : agreger les enjeux domaniaux dans la duree par une
programmation fixant plus clairement les priorites.

Unite de lieu : les regrouper dans un schema directeur national harmonisant selon
'

	

des principes generaux les externalites des etablissements de la defense sur la
competitivite du territoire avec 1'efficacite de la defense.

Unite d'action : Impliquer formellement le prefet, etablir des procedures
'

	

reglementaires pour sa concertation avec le SGA, et renforcer 1'expertise domaniale du
chef militaire territorial.

Si ces trois unites sont assurees, le ministre disposera d'une gestion domaniale
' combinant efficacement la centralisation et la deconcentration . Grace a 1'efficacite des

negociations locales et a la coherence du projet general du domaine immobilier de la
defense entretenue par le DAG, le gouvernement aura ainsi tous les elements necessaires
a la decision en cas de conflit d'interets . L'interet general de la defense et 1'interet
collectif local pourraient alors trouver un nouvel equilibre.

'

	

Dans cette perspective, it parait egalement interessant de considerer de fa~on
particuliere les rapports qui prevalent aujourd'hui entre Pamenagement du territoire et

'

	

l'industrie de defense . Les restructurations de defense doivent donc faire l'objet d'une
reflexion globale, conciliant potentialites et choix politiques .
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111 - UINDUSTRIE DE DEFENSE

I - VINDUSTRIE DE DEFENSE EN FRANCE ET PAMENAGEMENT DU
TERRITOIRE

1 .1 - G6n6ralites
L'industrie de defense contribue significativement a 1'activit6 industrielle

fran~aise. Elle repr6sente environ 5 % de la production industrielle et emploie 200 000
salari6s .

Le poids de ce secteur est le r6sultat des grandes d6cisions en mati6re de
d6fense de la fin des ann6es cinquante . La volontd d'ind6pendance nationale en terme de
production d'armement combin6e a la d6cision de se doter d'un armement nucl6aire a
conduit 1'Etat a investir significativement dans les domaines de haute technologie
appliqu6s a la d6fense. Outre les arsenaux et les grandes soci6t6s travaillant pour la
d6fense, 1'armement concerne pres de 10 000 PME-PMI dont 5 000 interviennent
significativement dans ce secteur.

Par ailleurs, it faut noter la sp6cificit6 de 1'industrie d'armement au sens ou elle
ne constitue pas une branche industrielle mais que diverses branches technologiques
participent au secteur de Parmement . La r6partition par emploi selon les branches
industrielles concourant d 1'armement permet d'illustrer cette r6alit6 :

A6ronautique et spatial 25%
Electronique 26%
Wcanique 19%
Construction navale 16%
Nucl6aire 4%
Chimie et divers 11 %

Donnees 1996

L'analyse montre a Mvidence la grande diversit6 des comp6tences inh6rentes d
'

	

1'industrie de d6fense. Ceci doit etre considers comme un atout pour 1'evolution de
l'industrie de defense.

1 .2 - Repartition geographique des industries de defense
L'examen de la r6partition des industries de d6fense montre que celles-ci sont

pr6sentes su.r quasiment tout le territoire avec cependant des implantations plus
significatives a 1'ouest d'une ligne Rouen-Nice . (Cf Annexe 2).

Outre les arsenaux d'armements terrestres (devenus GIAT-Industries) et les
arsenaux de la Direction des constructions navales instaks respectivement trios en retrait
des fronti6res terrestres de Pest de la France et sur les c6tes atlantiques et
m6diterran6ennes, les industries de d6fense se sont, pour 1'essentiel, agglom6r6es en Ile-
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de-France, en Provence-Alpes-C6te d'Azur, Bretagne, Centre, Aquitaine et Rh6ne-Alpes.
Certaines villes sont aussi devenues fortement d6pendantes de 1'6conomie de Pindustrie
d'armement : Brest, Bordeaux, Cherbourg, Bourges, Tarbes, Toulon.

Le poids 6conomique de Pindustrie de d6fense differe sensiblement selon les
regions . Ainsi, la region Ile-de-France est la premiere region d'implantation d'industrie de
Defense avec 70 000 salaries soit environ 10 % de Pindustrie manufacturidre r6gionale.
Arrivent ensuite, la region PACA avec 19 000 salaries et des regions telles que la
Bretagne, PAquitaine, toutes tres d6pendantes de 1'industrie de Defense (emploi lie d
Parmement trios sup6rieur a 10 %).

'

	

1 .3 - Industrie de defense et amenagement du territoire

Dans le domaine industriel, la d6fense est un amenageur significatif.
Cependant, Pessentiel de ses implantations (arsenaux d'armements terrestres et de la

' marine) a son fondement dans Phistoire de France et non dans une v6ritable d6marche
d'am6nageur du territoire national . S'il est vrai que 1industrie de d6fense ne se r6sume
plus aujourd'hui aux arsenaux, le constat est qu'une part importante des entreprises du

' secteur s'est implant6e naturellement dans les bassins ou existait d6ja une activit6
industrielle it vocation militaire. Sans mener une politique d'amenagement du
territoire, la defense a contribue a amdnager "a sa faVon" le territoire franVais.

'

		

2 - LA REFORMS DE L'OUTIL DE DEFENSE ET SES CONSEQUENCES
SUR L'INDUSTRIE

'

	

2.1 - La reforme
L'effort que la France a consacr6 a la d6fense, a toujours et6 le resultat d'un

'

	

compromis entre ses objectifs de defense d6finis par les contextes geopolitique et
g6ostrategique et les contraintes dconomiques et sociales.

Depuis prds de dix ans, le monde a subi de profondes Evolutions g6opolitiques
qui ont conduit la France a revoir son dispositif de d6fense. Les nouvelles orientations
dans le domaine sont apparues dans le livre Blanc sur la defense publie debut 1994 et
traduites dans la loi de programmation 1995-2000 . D6but 1996, le Pr6sident de la
republique a donne une nouvelle impulsion a la reforme de 1'outil de Defense en decidant
la professionnalisation des arm6es et en suscitant de grandes restructurations dans
1'industrie de d6fense . L'elaboration de la loi de programmation 1997-2002 a pris en
compte les decisions pr6sidentielles tout en faisant en sorte d'int6grer diverses contraintes
6conomiques et sociales (par exemple, limiter la d6pense publique pour respecter les
criteres de Maastricht). Le resultat a conduit a une contraction sensible du titre V qui
plafonne a 85 MF (PIB 98) pendant la p6riode de programmation hormis "1'encoche" au
budget 1998 . La traduction immediate de cette nouvelle loi est la necessaire
evolution de 1'industrie de defense .
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2.2 - Impact sur 1 mdustrie, consequence sur l amenagement du territoire

' Par sa place significative dans le tissu economique, social et technologique et
son role majeur dans un domaine relevant exclusivement de l'Etat, l'industrie de defense
requiert, quant a son evolution, une attention particuliere.

'

		

La poursuite des restructurations, amorcee depuis quelques annees, devrait se
traduire par :

'

	

- le desengagement progressif de 1'Etat de ses tdches industrielles,
- l'ouverture du capital des entreprises publiques du secteur aux investisseurs

'

	

prives,
- des regroupements de grandes societes tant au niveau national qu'europeen.

'

	

Il est evident que ces objectifs vont rejaillir non seulement sur les implantations
des industries relevant de 1'Etat (arsenaux) et sur les grandes entreprises publiques ou
privees travaillant pour la defense mais aussi sur le tissu de PME/PMI qui innerve le

'

	

territoire national.

Aussi, 1'Etat, dans son role d'amenageur, se doit de prendre en charge les
' retombees du resserrement du dispositif industriel a vocation defense dans les economies

locales . A cette fin, it met en oeuvre depuis plusieurs annees des dispositifs pour
accompagner les restructurations (cf paragraphe 3).

'

		

3 - LES MO YENS TECHNIQUES ET FINANCIERS POUR MENER LES
RESTRUCTURA TIONS

'

	

3.1 - Vorganisation

Pour faire face a 1'ensemble des restructurations de defense, le ministere de la
defense a cree en 1991, la Delegation aux restructurations (DAR) . Elle assure la
coordination des operations de restructuration du ministere et la mise en oeuvre de
1'accompagnement economique et social.

Par ailleurs, un comite interministeriel pour les restructurations de defense a ete
t

	

cree en 1996. Un delegue interministeriel aux restructurations de defense (D .I .R.D .) est
charge d'une part, d'elaborer des propositions qu'il soumet au comite et d'autre part, de
mettre en oeuvre les orientations decidees par ce meme comite . Le delegue dispose de la

'

	

D.A.R. et de collaborateurs d'autres ministeres (S .G.G., D .A.T .A.R., industrie, budget . . .)
pour ses travaux.

'

	

Enfrn, pour assurer une coordination des actions de 1'Etat central et celles des
regions, des conventions ont ete signees avec les regions . Des delegues regionaux au
redeploiement industriel et aux restructurations de la Defense ont ete nommes aupres des

'

	

prefets de region pour animer et suivre les actions definies dans le cadre de conventions
Etat-Region .
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3.2 - Les outils

'

		

Pour assurer 1'accompagnement 6conomique des restructurations, diff6rents
outils sont mis en oeuvre et sont utilisables en particulier, dans le domaine industriel.

' •Le fond de restructuration des entreprises de d6fense (F .R.E.D.) : sa vocation
est de financer des aides a Pinvestissement, des aides a 1'emploi et de soutenir des actions
collectives dans les bassins touch6s par les restructurations . Depuis 1992 jusqu'a fin

'

		

1996, le F .R.E.D. a 6t6 dot6 de 502 MF en AP et 370 MF en CP . La loi de
programmation 1997-2002 pr6voit 942 MF (P.I .B. 95)

• Les ressources du ministere de 1'6conomie et des finances avec 1285 MF
(P .I .B . 95) permettent de financer les actions de reconversion au travers de soci6t6s de
conversion charg6es de cr6er des activit6s de substitution dans les bassins.

' •Les cr6dits communautaires (KONVER et objectif 2) de 1'union europ6enne
compl6tent les ressources financi6res nationales (550 MF pour KONVER jusqu'a fin
1999 et 580 MF pour Pobjectif 2 - tranche 97/99-)

'

		

4 - COMMENT FAIRE CONVERGER LES IMPERATIFS DES
RESTRUCTURATIONS DE L'INDUSTRIE DE DEFENSE ET LES

'

	

CONTRAINTES D'AMENA CEMENT D U TERRITOIRE

4.1 - Objectif de la Defense dans le domaine industriel

Tout en "lib6rant" 1'industrie de d6fense par la banalisation de la relation
' jusqu'alors privil6gi6e avec PEtat, le souci de ce dernier au travers du ministere de la

defense doit titre en premier lieu, de faire en sorte de disposer d'une industrie
performante et competitive permettant d'une part, de r6pondre aux besoins des arm6es

'

		

fran~aises et d'autre part, de se positionner favorablement sur le march6 mondial et
europ6en en particulier.

' En cons6quence, bien que r6visant sensiblement sa politique d'acquisition
(tendance marqu6e pour acqu6rir autant que possible par achat "sur 6tag6res"), la
d6fense doit veiller a ce que certains domaines de haute technologie demeurent des p6les

' d'excellence en France, ceci en particulier pour assurer sa souverainet6 . Elle est ainsi
amen6e a susciter des regroupements industriels au niveau de grands groupes dont les
comp6tences sont consid6r6es comme strat6giques.

Il ne faut cependant pas oublier que dans Penvironnement de ces Brands groupes
et des arsenaux constituant Possature de 1'industrie d'armement, gravite un ensemble de
PME/PMI pour lequel le resserrement budg6taire de la d6fense peut We fatal . L'Etat doit
veiller d ce qu'un tissu de PME/PMI se maintienne pour r6pondre aux besoins de la
d6fense fran~aise tout en cherchant a prendre pied dans le march6 europ6en . A cet 6gard,
la D.G.A. met en oeuvre depuis plusieurs ann6es, divers dispositifs financiers 13 pour
soutenir ces petites entreprises.

's Dispositif ASTRID, par exemple .
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Toutes ces dispositions ne procedent que de considerations strategiques pour la
Defense mais n ' integrent pas directement des considerations d'amenagement du territoire.

Aussi, concilier restructuration de defense et amenagement du territoire
apparait relever de la gageure.

4.2 -Les restructurations de ('industrie de defense : le constat an niveau de
l'amenagement du territoire

Les dispositifs mis en oeuvre jusqu'a present pour pallier les retombees des
restructurations de 1'industrie de defense sur le plan economique ne traduisent pas une
veritable politique d'amenagement du territoire.

Les actions de FEW ont essentiellement pour but de maintenir dune part, les
emplois et d'autre part, des competences dans les domaines de haute technologie.
Dans le domaine de 1'emploi, elles ont pour objectif premier de maintenir a un niveau
acceptable 1'a.ctivite dans les bassins preexistants et non a developper et reequilibrer les
activites sur le territoire national . Cette demarche est louable des Tors qu'elle participe a
maintenir des activites industrielles de haute technologie et 1'emploi mais elle ne s ' inscrit
aucunement dans un veritable cadre d'amenagement du territoire . A la decharge de PEtat,
it faut noter que le contexte economique et social des dernieres annees invitait, au moins
dans un premier temps, a une demarche dite du "coup par coup", demarche au demeurant
tres pragmatique . Mais cette approche ne doit pas perdurer sous peine d'une part,
de mettre en peril une industrie de defense dynamique et competitive et d'autre
part, de perdre definitivement un potentiel humain hautement qualifie.

Aussi, le recul de quelques annees devolution de 1'industrie de defense permet
aujourd'hui, peut-We un peu tard, d'envisager une demarche plus dynamique et moins
dispersee . Celle-ci doit s'inscrire resolument dans une politique a long terme.

t
4.3 - Quelques reflexions pour allier restructuration de defense, amenagement du

'

	

territoire et industrie competitive
Pour assurer une gestion des restructurations de 1'industrie de defense en alliant

an mieux le maintien des competences industrielles de haute technologie et le souci
' d'amenagement du territoire, quelques axes de reflexion semblent se degager . Cette

liste nest pas exhaustive mais traduit les points importants sur lesquels une attention doit
etre portee.

' •Rapprochement plus marque des tranaux menes par la DA TAR, le ministere
charge de Pindustrie et le ministere de la defense afin rle firer profit de la redefinition
rtes industries de defense

'

	

La restructuration des industries de defense est une necessite incontournable.
'

		

Or, les competences de tres haut niveau qu'elles ont developpees depuis de nombreuses
risquent d'etre definitivement perdues si elles ne sont pas valorisees par ailleurs.

'
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Actuellement, dans le cadre des restructurations de defense, PEtat s'attache en particulier
' a assurer l'implantation de nouvelles PME/PMI innovantes, d soutenir les societes a

caractere strategique et d susciter la diversification voire la reconversion d'entreprises
tres liees au secteur armement . Cette demarche s'mscrit dans le mamtien "a niveau"

'

		

de bassins d'emplois jusqu'alors principalement tournes vers darmement en
developpant des competences dans des secteurs independants de darmement.

' Force est de constater qu'il ne s'agit Id que d'un traitement palliatif dans le souci
de combler les "trous" crees par le retrecissement des marches de defense . De meme, le
financement d'aide d 1'installation de PME/PMI dans les zones touchees par le depart

' d'unites militaires operationnelles ne semble pas s'inscrire dans un grand schema directeur
national en matiere industrielle mais repond plus d un besoin ponctuel de soutenir une
economie locale par quel que moyen que ce soit . On peut en effet, se poser la question

t sur Vint&& ('implanter des PME/PMI dans des villes moyennes pour pallier le depart
d'unites operationnelles des armees alors que les infrastructures necessaires d un
developpement durable n'existent pas (aeroports, gare ferroviaire, reseau autoroutier . . .).

Il faudrait casser Papproche "court terme" qui semble prevaloir depuis plusieurs
annees . Sans tomber dans un dirigisme excessif et sclerosant, 1'Etat, garant des
grandes orientations industrielles, se doit de donner des directives pour
1'elaboration d'une politique d'amenagement coherente avec ses objectify
economiques.

Ainsi, en vue du marche europeen qu'il soit de defense ou non, PEtat doit en
concertation avec les regions orienter le developpement de 1'industrie en suscitant, par
exemple, la creation de veritables technopoles 14 a vocation nationale et europeenne
plutot que de saupoudrer une myriade de PME/PMI qui risquent de se heurter tres vite d
des difffcultes.

De nombreuses etudes montrent qu'il est difficile voire impossible de generer
une activite industrielle solide sans Pexistence d'une entite structurante. Cette entite
peut etre une activite industrielle specifique telle que 1'industrie automobile, Pindustrie
aeronautique . . . ou un ensemble de competences de haute technologie . On pourrait
considerer que 1'activite d'armement est une activite structurante . Cette approche semble
reductrice et ce d'autant plus, que Parmement ne constitue pas une branche industrielle
mais est constitue de plusieurs branches (cf paragraphe 1) . Il apparait done plus
opportun de considerer l'ensemble des competences technologiques developpees
grace a l'industrie de darmement comme une entite structurante . Aussi, les actions
qui consistent d convertir, diversifier ou implanter de nouvelles entreprises doivent-elles
etre realisees en tenant compte de ces aspects.

Une fawn de repondre d cet objectif peut consister d inscrire le developpement
d'industries reconverties, diversifiees ou nouvelles dans le cadre d'un technopole an
sein d'une technopole . Ces technopoles construites autour d'un fort potentiel de
recherche et d'enseignement sont le terrain favorable d 1'emergence Sun technopole pour
des industries de pointe telles que les telecommunications, la chimie, Paeronautique . ..
Elles devraient par ailleurs, permettre d'eviter 1'ecueil de la monoculture . En d'autres
termes, Paptitude d gerer des activites transverses et diversifiees pour les entreprises de
ces technopoles sera la condition sine qua non d'une reussite durable permettant de

14 technop6le : site sp6cialement destin y A accueillir des entreprises de haute technologie .
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pallier d des remises a plat profondes de secteur industriel comme celle que vit
l'armement.

On peut esperer que les dispositions prises par le gouvernement Tors du Comite
interministeriel d'amenagement et de developpement du territoire (CIADT) de decembre
1997 visant d une meilleure coordination des ministeres daps le cadre des reconversions
apporteront une reponse au probleme precedemment souleve . En effet, 1'objectif assigns
aux ministeres charges de la defense, de l'industrie et de Pamenagement du territoire
consiste d proposer un nouveau dispositif pour anticiper les difficultes sectorielles, d
favoriser la diffusion des nouvelles technologies dans les zones de reconversion et a
ameliorer 1'efficacite des interventions de 1'Etat . Le gouvernement a d'ores et dejd engage
des actions sur certains bassins dont la dotation financiere est de 200 MF sur 2 ans au
titre du F .N.A.D.T . Il serait souhaitable que ces mesures confrontees et completees au
niveau des collectivites territoriales s'inscrivent reellement dans un schema directeur et ne
constituent pas une nouvelle fois un traitement d'urgence.

• Implication de la defense dans la reflexion relative d loi d'orientation pour
l'amenagement et le developpement du territoire

La loi 95-115 du 4 fevrier 1995 sur 1'amenagement du territoire n'a pas conduit
d une participation de la defense . Il apparait indispensable que la revision en cours de
cette loi fasse l'objet d'une concertation avec le ministere de la defense.
L'importance du secteur de Parmement sur 1'economie nationals et locale constitue
1'e1ement-cle justifiant son implication.

Ce souci rejoint celui precedemment evoque afin que la defense puisse au
travers des aides qu'elle met en oeuvre, mener des actions coherentes avec celles des
autres ministeres.

' •Developpement dune demarche coherente long terme pour les
restructurations de defense en prevoyant des procedures dans les contrats de plan
"Etat-Region" lors de leur renouvellement en 1999

Les restructurations de 1'industrie de defense ne peuvent s'effectuer que dans un
'

	

esprit alliant les imperatifs nationaux de l'Etat et l'objectif de decentralisation.

Aussi, une fois definis les grands objectifs de PEtat, it est imperatif qu'une
' concertation s'instaure avec les regions . La contractualisation des actions retenues est

une necessite a laquelle le contrat de plan Etat-Region pent repondre . Il faut
cependant noter que le ministere de la Defense a lance par le biais des conventions "Etat-

'

		

Region" un moyen de coordination des actions relevant de FEW et celles relevant de la
region. On peut cependant regretter la vue partielle "defense" du probleme (cf supra).

1
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• Deneloppement de la concertation avec les representants de l'Etat da ps les
'

	

regions touchees par les restructurations

Les retombees sur le tissu economique local des restructurations de Vindustrie
' de defense devraient pouvoir faire Pobjet d'une meilleure preparation quant aux impacts

par une concertation accrue avec les representants locaux de 1'Etat (prefets de region,
prefets et sous-prefets) . Ceci concerne en particulier, le traitement des disparitions

'

	

d'unites militaires laissant vacantes des emprises et pour lesquelles une utilisation totale
ou partielle pour developper une activite industrielle est envisages.

Il est indeniable que les grands choix relatifs a la suppression d'unites militaires
ne peuvent relever que des plus hautes autorites de PEtat . Neanmoins, avant les annonces
toujours longuement preparees, it serait interessant qu'une reflexion sur Futilisation

' optimale des sites potentiellement liberables puisse etre engage afin qu'une fois la
decision prise par l'Etat, les actions concretes soient lancees sans attendre . Il est evident
que cette demarche doit se derouler de la maniere la plus discrete possible de fagon

' a ne pas ginner les choix ministeriels mais elle semble le gage d'une meilleure
reussite des transformations et d'une optimisation des delais . En effet, les operations
de "demarchages" des entreprises en vue de leur implantation dans une region sont tres

' souvent longues. Cc delai de Pordre de plusieurs annees est toujours prejudiciable d
1'economie locale qui dans 1'attente, se doit de survivre . De surcroit, le traitement dans
Purgence par les collectivites locales de dossier d'implantation d'entreprises ne peut se

'

	

faire de faron coherente avec des objectify necessitant une concertation importante
comme celle evoquee precedemment relative aux technopoles .
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CONCLUSION

Administration au service de PEtat, la defense contribue pour une large part au
fonctionnement des rouages de la vie nationale . A ce titre, la politique d'amenagement du
territoire devrait pouvoir dormer aux forces armees la capacite d'assumer dans les
meilleures conditions leurs obligations operationnelles et fonctionnelles sur le territoire.
Leur credibilite et leur legitimite, et partant 1'interet general de la defense, en dependent.

Certes 1'effrcacite de la defense et la competitivite du territoire sont difficiles a
concilier aujourd'hui . Mais les obstacles lies a la reduction du format des armees
n'auront plus, demain la meme importance. La preparation de Pavenir suggere donc de
nouvelles mesures.

Tout d'abord, Pharmonisation entre ces deux exigences renvoie d la question des
roles respectifs de 1'Etat et de Pinitiative privee en matiere de developpement
economique . Si les points de vue peuvent diverger en cette matiere, Pimplantation
d'organismes de la defense dans des zones situees en-dehors des echanges economiques
apparait mall ; r6 tout comme le fruit d'une illusion sur la capacite de PEtat a creer des
richesses . Il se trouve qu'elle est egalement prejudiciable a 1'effrcience de l'outil de
defense .

Ensuite, la conciliation d'une vision nationale du developpement economique
avec 1'interet: general de la defense presuppose Pagregation des interets locaux selon
Pesprit des lois actuelle (loi de 1995) et future (loi de 1999) sur 1'amenagement du
territoire . Le ministere de la defense peut developper a travers cette loi en preparation,
ou dans le cadre des contrats Etat-Region, ses propres principes directeurs . Il peut les
faire mieux appliquer en renfor~ant son pouvoir de negociation d 1'echelon deconcentre,
face aux elus communaux.

Enfrn, la vision nationale d'un developpement en reseau de poles de competitivite
est adaptee aux contraintes de la mondialisation, et coherente avec l'augmentation des
echanges intra-communautaires : nos poles doivent etre en relation transfrontaliere avec
leurs vis-a-vis, selon des logiques regionales qui peuvent etre transnationales si la
rationalite economique 1'exige . Selon ce modele, les organismes de la defense peuvent
alors contribuer au developpement par leur positionnement sur les axes d'echanges, la ou
les initiatives privees ont deja frxe des activites capables de se developper. Cette
localisation leur procurera aussi les conditions suffisantes de leur bon fonctionnement, si
toutefois 1'on prend soin de garantir aux forces la proximite de terrains d'entrainement
interarmes et de bases aeriennes ou portuaires de projection.

Cependant, si le developpement industriel necessite egalement la constitution de
poles ou les entreprises dont les metiers sont complementaires peuvent echanger leurs
services et leurs produits, ces poles sont des entites structurantes dont 1'amenagement du
territoire doit tenir compte a posteriori . La restructuration du secteur industriel de
1'armement, sa conciliation avec Pamenagement du territoire relevent en effet d'une autre
logique : celle de la competitivite industrielle . Et le developpement conjugue des diverses
industries qui contribuent d la production d'armement ne peut etre entrave par des
obligations territoriales, quand une productivite optimale est recherchee en vue de
l'exportation .
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vPARIS, le 10 mai 1993 _Vy

0

Le Premier ministre

a

Mesdames et Messieurs les Prefets

OBJET :

	

politique des services publics en milieu rural.
REFER :

	

circulaires nos 3736/SG, 3737/SG, 3738/SG, 3739/SG du 27 janvier
1992.

P.J .

	

1

Le Gouvernement entend accorder une attention toute particuli6re au
monde rural et a ses preoccupations.

Une politique active d'amenagement du territoire doit apporter
rapidement des Elements de r6ponse dans ce domaine.

La tendance au repli des services publics en milieu rural, qui risque de
priver hommes et entreprises de conditions satisfaisantes de vie et d'action,
hypotheque gravement les chances de developpement des territoires concernes.

II est n6cessaire et urgent de concilier, d'une part, les besoins actuels
et futurs des habitants des zones rurales, d'autre part, les contraintes des prestataires
publics .

Pour permettre, dans les meilleures conditions, la mise en place d'un
dispositif assurant cette conciliation, j'ai d6cid6 d'instaurer un moratoire suspendant
la fermeture ou la reduction des services publics en milieu rural, ainsi que les
reorganisations aboutissant a une diminution significative du service rendu.

Ce moratoire entre en vigueur a compter de ce jour pour une duree de
six mois s'achevant le 31 octobre 1993 .

	

. _
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II s'applique a toutes les zones rurales, en France metropolitaine et dans
les departements d'outre-mer.

II concerne tous les services publics de yroximite de I'Etat.

' Par ailleurs, dans I'attente d'un avenant a leur contrat de plan, it sera
demande aux entreprises publiques placees sous la tutelle de I'Etat et chargees d'une
mission de service public de proximite (EDF-GDF, La Poste, France Telecom, SNCF),

'

		

de suspendre les mesures de reorganisation ayant pour effet de supprimer ou de
reduire significativement les prestations rendues en zone rurale.

' S'agissant de 1'education nationale, le moratoire prendra fin au terme de
I'annee scolaire 1993-1994 . Le ministre de 1'education nationale demandera aux
inspecteurs d'Academie de reexaminer les mesures de fermeture d'ecoles a classe
unique qui ont ete decidees pour la rentree 1993 . Les efforts, concertos avec les
collectivites territoriales, de reorganisation d'un reseau scolaire parfois inadapte, ne
devront toutefois pas titre remis en cause.

' Je rappelle que, par zone rurale, it convient d'entendre le territoire de
toute commune ne comprenant pas de population agglomeree de plus de 2000
habitants, et non comprise dans une agglomeration de plus de 2000 habitants.

' Pendant la duree du moratoire, it vous appartiendra, dans les
departements qui Wen sont pas encore dotes, d'elaborer un schema d'organisation
et d'amelioration des services en milieu rural suivant les directives de la circulaire du

' 27 janvier 1992 de mon predecesseur jointe en annexe . Son champ d'application
geographique est etendu a 1'ensemble des departements comprenant des zones
rurales, etant entendu qu'il vous est loisible de faire porter 1'effort sur les territoires

'

	

de votre departement ou cette action apparaitra la plus judicieuse.

Les etudes prealables a I'elaboration de ces schemas pourront titre
financees sur les credits des fonds interministeriels dont la delegation e
i'amenagement du territoire et a I 'action regionale (DATAR) assure la gestion.

Dans les departements ou a ete mis en place un schema d'organisation
et d'amelioration des services publics en milieu rural, le moratoire n'a pas pour effet
de goner son execution, pourvu que les decisions proposees par les services ,

'

	

recueillent I'aval de la commission departementale competente.

Dans ces departements, vous mettrez o profit le moratoire pour
'

	

approfondir la demarche entreprise .

try
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En particulier, vous vous attacherez, en tant que de besoin, a rechercher
des solutions innovantes, notamment par le developpement des collaborations entre
1'Etat et: les collectivites locales.

Je souhaite que les departements ou ces schemas existent actuellement
'

	

constituent, pour I'action des services publics en zone rurale, de veritables
laboratoires .

Pour leur part, les administrations centrales engageront avec les
' entreprises publiques concernees la negociation d'avenants a leurs contrats de plan

afin de leur permettre d'assurer leur mission de service public en zone rurale et de
participer plus etroitement a I'amenagement du territoire.

'

		

Pour I'application des prenentes directives, la DATAR sera votre
correspondant.

'

		

Vous lui signalerez les difficultes que vous pourriez rencontrer et lui ferez
part de vos remarques et suggestions.

' Elle vous apportera son concours methodologique et documentaire,
notamment pour 1'e1aboration des schemas, et assurera un role de mediation pour les
problemes qui ne pourraient trouver localement leur solution.

Elle proposera au Gouvernement les ameliorations qui apparaitraient
'

	

necessaires pour faire de la procedure des schemas de services publics en zone rurale
un instrument d'amenagement du territoire plus efficace et mieux compris.

Je vous invite a sensibiliser les elus a I'idee qu'ils sont eux-memes
parties prenantes a cette action, au travers des services publics relevant de leur
competence . Une politique des services publics en zone rurale implique leur
participation active.

J'attache le plus grand prix a la parfaite execution de ces directives.
Celles-ci appellent la plus large concertation avec tous les partenaires concernes qui
doivent titre pleinement conscients de participer a une oeuvre commune d'interet ..~rA
general .

Edouard BALLADUR
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ANNEXE 2

Wpartition des emplois directs armement sur le territoire

Emplois directs armement en 1996

Alsace 1 400
Aquitaine 12 000
Auvergne 4 130
Basse-Normandie 6 350
Bourgogne 2 410
Bretagne 15 210
Centre 10 900
Champagne- Ardenne 1 130
Corse 20
Franche-Comt6 490
Haute-Normandie 2 780
Ile-de-France 69 170
Languedoc-Roussillon 530
Limousin 2080
Lorraine 650
Midi-Pyrenees 9 470
Nord Pas-de-Calais 2 150
Pays de Loire 7 710
Picardie 1 050
Poitou-Charentes 4 840
Provence-Alpes-C6te d'Azur 19 000
Rh6ne-Alpes 10 510

Source DGA
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ANNEXE 3 : POLITIQUE DOMANIALE ET AMENAGEMENT DU
TERRITOIRE

L'amenagement du territoire est un concept de politique publique pour lequel la
France fait figure de pionnier.

'

	

Il s'agit d'une politique a long terme qui vise a opposer une approche volontariste
aux logiques de developpement naturel, domine par les inegalites historiques,
geographiques et socio-economiques . Elle a pour ambition d'assurer un meilleur

'

	

equilibre entre les differentes parties du territoire qui Wont pas les memes
potentialites et aboutir par cela a une plus grande cohesion nationale.

Cette approche, qui s'est developpee en France depuis 1'apres-guerre, a connu une
evolution considerable . Son etape actuelle a commence avec 1'adoption, le 4 fevrier
1995, de la loi d'orientation pour 1'amenagement et le developpement du territoire . Cette
loi consacre les Brands principes qui guideront faction de 1'Etat dans cc domaine pour les

'

		

20 annees a venir . Elle definit les politiques qui concourent a la realisation de ces
objectify et les outils pour les mener.

Visant un objectif d'interet general, la politique d'amenagement du territoire a une
' demarche tra.nsversale et a vocation d'influer sur 1'ensemble des politiques publiques . A

cc titre, faction de 1'Etat en matiere de defense n'y echappe pas, et le ministere de la
defense est invite a faire les efforts en la matiere.

'

	

Cependant, it convient de noter que la defense merite une approche nuancee.
Compte tenu de son poids, elle exerce une forte influence sur toutes les

composantes de la societe frangaise, tant au niveau national que sur le plan local . Les
' solutions profondes qu'elle est en train de vivre sont a meme de mettre en cause

1'equilibre economique et social du territoire et necessitent de cc fait une attention et une
reaction speciales.

'

	

Une demarche particuliere est d'autant plus justifiee que les responsabilites mises
en jeu en matiere de defense touchent a la souverainete nationale meme . De cc fait,
1'activite de 1'Etat dans le domaine militaire obeit a une logique differente et

'

	

parfois difficile a apprehender par les civils.
Un amenagement du territoire qui meconnaisse la defense perdrait en portee et en

credibilite ; ignorant ses particularites it risquerait de porter atteinte a sa coherence.
' Pour sa part, la defense ne saurait rester a 1'ecart des efforts de la Nation en

matiere d'amenagement du territoire . Elle en prend conscience, notamment au vu des
reactions locales aux consequences des changements qu'elle est en train d'operer,

' reactions qui peuvent nuire a 1'integr4e des mesures envisagees . Mais, n'ayant pas
encore adopte une demarche volontaire et refiechie, elle est souvent amenee a agir
coup par coup et a se plier aux pressions politiques.

'

		

Rapprocher la defense et I'amenagement du territoire, c'est avant tout avoir une
vision a long terme dans les deux domaines, cc qui necessite des choix politiques clairs.

C'est aussi permettre une meilleure comprehension et cooperation entre les
acteurs engages dans la mise en oeuvre des politiques en question, tout en adaptant les
outils disponibles.

C'est enfin mieux prevoir et gerer les restructurations de defense rendues
'

	

necessaires par l'evolution du contexte international et interieur, en respectant les interets
et les contraintes des parties en presence .
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1 - LA POLITIQUE DOMANIALE

Premier proprietaire foncier de France, la politique domaniale du ministere de la
defense s'est longtemps limitee a la valorisation des emprises devenues inutiles aux
armees. Aujourd'hui, elle tient davantage compte de 1'interet collectif sans toutefois
mettre en peril le fonctionnement des armees.

Les emprises presentant un interet ecologique particulier pour la conservation de
la faune et de la flore sauvages, peuvent faire 1'objet d'un changement d'affectation au
profit du ministere charge de 1'environnement assorti d'une compensation financiere, ou
d'une cession onereuse a un organisme public specialise . Classe site protege et devenu
inutile a 1'artnee, 1'E .M.A.T. a ainsi cede le terrain de manoeuvres de Leffrinckoucke a la
societe d'amtinagement foncier et d'titablissement rural, en echange Sun terrain plus
fonctionnel, a charge de 1'organisme en question de verser le solde au ministere de la
defense . A defaut d'un changement d'affectation ou d'une cession onereuse, certaines
emprises peuvent faire 1'objet d'une convention de gestion pour la protection de la nature.
Veritable sanctuaire ecologique, la gestion de la faune et de la flore de l'atirodrome de
Marignys le Grand est assuree par le conservatoire du patrimoine naturel de la
Champagne Ardenne.

De meme, le ministere tient davantage compte des souhaits de developpement
immobilier des collectivites locales, lors de 1'alienation des emprises liberties a la suite des
restructurations. S'agissant d'un projet interet commun, la defense apporte souvent une
aide dtisinteressee . Cela a tite le cas pour 1'implantation d'un titablissement universitaire
dans une caserne a Nice, ainsi que pour la nouvelle prefecture a Avignon. Si au contraire
it s'agit d'un projet qui a vocation a s'equilibrer lui-meme, telle qu'une promotion
immobiliere, la defense cedera l'immeuble au meilleur prix.

Afin de contribuer a la realisation d'un projet d'interet collectif, le ministere de la
defense peut egalement accepter de ceder une emprise actuellement utilistie, mais dont la
situation geographique est determinante pour mener a bien le projet . Cette approche
novatrice s'effectue alors sous forme d'echange compense . La defense cede le site en
question. En contrepartie, elle regoit un autre terrain - assorti le cas echeant d'une
contribution financiere afin de reconstituer les infrastructures necessaires aux besoins des
armees. Ainsi et suite a une demande de la ville de Rodez, la defense a procede a un
echange compense, permettant a la commune d'acquerir la caserne Burloup afin de
realiser un viaduc routier . De meme, une etude envisage actuellement 1'echange d'une
caserne situf;e en centre ville a Pontoise (95), contre des logements reserves aux
personnels de la defense.

Si la politique domaniale de la defense prend davantage en consideration
interet collectif, elle ne saurait negliger les besoins immediats et futurs des armees.
Faute d'avoir conserve des superficies suffisantes, elle risque de mettre en peril des
redeploiements ulttirieurs . C'est pourquoi elle doit preserver tous les terrains importants
permettant 1'implantation ou 1'entramement d'unites . En outre, it serait regrettable que la
defense soit amenee a aliener en quelques annees un patrimoine historique convoitti par
les collectivites locales, sous pretexte d'inttiret general, parfois trop facilement invoquti .
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2 - LE PROCESSUS DE FONCTIONNEMENT

La D.A.G. est responsable, entre autres, sous 1'autorite du S .G.A. de la definition
de la politique domaniale, 1'elaboration de schemas directeurs ainsi que de sa mise en
oeuvre apres approbation par le ministre . Elle coordonne son action de politique
domaniale avec :

- La mission pour la realisation des actifs immobiliers (M .R.A.I . : negocie les biens
devenus inutiles a la defense et fait conduire des etudes de valorisation des sites en
liaison avec les acteurs locaux, "agence immobiliere de la defense" .) ;
- La delegation aux restructurations (D.A;R. : intervient ponctuellement pour
favoriser les operations de conversion par des mesures d'accompagnement
economique :

1-Reconversion des personnels civils ;
2- Encouragement pour Papparition de nouvelles activites economiques ;
3- Reglement du sort des emprises immobilieres desaffectees en tentant d'etablir
un equilibre entre la preservation des interets de la defense et la necessite
d'accorder aux collectivites locales des contreparties a notre desengagement .).

La M.R.A.I. est parfois amenee a financer prealablement a la cession des etudes
d'amenagement afrn de souligner aupres des collectivites territoriales la valorisation
possible des emprises a ceder.

Intervient egalement pour le traitement des sites les plus touches le delegue
interministeriel aux restructurations de defense (D .LR.D.) en etroite collaboration avec
la D.A.T.A.R. pour concevoir et mettre en oeuvre des programmes de developpement
afrn de preserver le potentiel economique et social.

Enfrn des delegues regionaux au redeploiement industriel et aux restructurations
de la defense (fonction creee en 1996) places aupres de certains prefets sont charges de
crder et d'entretenir les synergies permettant la mobilisation de Pensemble des moyens de
FEW, participant ainsi a la resolution des problemes les plus delicats de reconversion.

Remarque :
La multiplicite des acteurs perturbe la vision des acteurs locaux.

3.1 - La procedure de gestion domaniale :
Le domaine affecte au ministere de la defense, d'une superficie totale d'environ

266 .000 ha, soit 0 .5 % du territoire national, est compose pour sa majeure partie d'un
domaine public inalienable et d'un domaine prive ali6nable . La D.C .G. est competente en
reference de domanialite.

Lorsqu'un immeuble du domaine public devient inutile, it doit faire Pobjet, avant
son alienation (c'est-a-dire cession) d'une decision de declassement.

Alienation :
1- Estimation de la valeur venale par les services fiscaux ;
2- Adjudication publique ou cession amiable, selon Particle R* 148-3 du
code de domaine de FEW qui permet de recourir a cette cession dans les
cas suivants :
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- La valeur est inferieure a 1 million de francs ;
- Une precedente adjudication a ete infructueuse ;
- Le client public s'engage a acquerir le bien et a le payer dans un
delai convenu.

Un probleme de reconduction de regime s'est pose : le regime derogatoire etait
d'application temporaire et a cesse de produire ses effets a compter du 01 .01 .97.
Il devrait etre reconduit d'ici peu ou 1'a deja ete . Toutefois, une centaine de
dossiers a ete bloquee ::::::> frais de gardiennage (certaines conventions de
gardiennage signees avec les futurs acquereurs) mais surtout une grande perte de
credibilite de l'Etat.
Changement d'affectation : effectue a titre onereux et au profit d'un autre
ministere.
Transfert de gestion : effectue a titre gratuit au profit du secteur public (si, par
exemple, le depart des elements de la defense est particulierement sensible cc qui
permet d'attenuer les effets lies aux restructurations).
Convention de gestion : permet de donner la gestion d'un immeuble militaire, a
titre gratuit, a une collectivite territoriale, a un etablissement public . . . pour une
duree allant jusqu'a 18 ans.

3.2 - Les problemes rencontres
1- Alienation de domaines ayant fait 1'objet de pollutions qui representent une part non
negligeable de l'ensemble du domaine militaire notamment avec les problemes de
pollution avec les hydrocarbures ou les munitions non explosees . Or, a juste titre, dans
les annees a venir, la depollution totale des terrains sera un prealable indispensable a
1'alienation d'un certain nombre de terrains devenus inutiles aux armees engendrant des
touts importants voire rendant des operations non rentables.

2- Restrictions de plus en plus frequentes de Putilisation du sol resultant de mesures de
protection de la nature (classement en zone de protection speciale) . A cet egard, it
convient d'etre attentif sur la procedure europeenne de NATURA 2000.

3- Protection des monuments historiques (Satory / chateau de Versailles).

4- Les services fiscaux font une estimation du prix de vente . A partir de cette base, la
M.R.A.I . lance une adjudication . Malgre le fait que les services fiscaux tiennent compte
de la valeur du marche, it arrive que 1'estimation soit trop haute et qu'en consequence
Padjudication soit infructueuse apres plusieurs annees, cc qui engendre un tout
supplementaire pour le gardiennage et 1'entretien . Ainsi, les services fiscaux peuvent alors
approuver 1'adjudication a un prix inferieur . Il serait souhaitable que, grace a une
modification du code du domaine de 1'Etat, soit tree, a cote de 1'adjudication, une
procedure de vente sur contours avec cahier des charges et jury pour les biens les plus
complexes (I,es ethos immobiliers du 15 .01 .98).

L'exemple de Versailles illustre certains de ces problemes . Voir annexe suivante
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ANNEXE 4 : 1'exemple de Versailles

'

	

L ' exemple de collaboration entre la mairie de Versailles et le ministere de la
defense est inttiressant a 6tudier . Le maire souhaite depuis son election retrouver les

'

	

4000 habitants que la ville a perdus depuis 15 ans . Ainsi, le conseil municipal a vote un
changement du C. 0 . S . afin de pouvoir construire sur certaines parcelles et y amener une

'

	

certaine activit6 . Ses inttirets se sont recoupes avec ceux du ministere de la defense.

1 - UNE MUNICIPALITE SEREINE FACE A LA REFONDATION :

'

		

L'impact des dissolutions est nul puisqu'elles sont largement compensties par les
arrivees :
- UE .S.G.M., dtilocalistie a Angers, a et6 remplacee par la D .C.G. (soit une perte de 50

'

	

permanents et 100 616ves et un gain de 450 permanents).
- La dissolution du 2eme RCS et du PC de la 26me DB, qui reprtisente environ 1000
hommes, est compenstie par la monttie en puissance du 56me RG (1500 engages) et du

'

	

centre d'alimentation de Satory.
Globalement, le nombre d'arrivants est suptirieur au nombre de partants.

2 - DE NOMBREUX PROJETS POUR UTILISER LES EMPRISES
t

	

LIBEREES PAR LA DEFENSE,

Satory : la municipalite voulait acquerir des immeubles sur le plateau de Satory
'

	

pour y etendre ses activites . Aussi, lorsque le ministere de la defense a exprime son
souhait de dissoudre le 2eme RCS, la mairie a pris l'initiative de se porter d'emblee
candidate pour acquerir les parcelles liberties . Un arrangement est en mesure d'etre signe

'

	

puisque 1'autorisation de construction de 600 logements militaires sur les parcelles du
R.C.S . et du. GIAT n'a ete autorisee qu'en echange de la fin de la marginalisation de
Satory, c'est--a-dire que la municipalite puisse acquerir des parcelles afin d'y etendre ses

'

	

activites. (On pensait, pendant plusieurs mois que 1'usine Prost s'y installerait mais des
contraintes lilies au site class6 du chateau ont empeche ce projet) . Pour la municipalite,
1'objectif est d'integrer au mieux les familles de militaires et de creer a Satory un quartier

'

	

agreable avec; interpenetration civilo-militaire . Quarante-cinq hectares sont a amenager.
Les Chantiers : depuis longtemps, la municipalite voulait deplacer une clinique

(dont la refaction et la mise aux normes coutait plus cher que la construction d'un
'

	

nouveau batiment) de la peripherie de Versailles vers le centre ville . L'occasion lui a ete
donnee par le projet de construction de logements militaires sur un terrain militaire situe
dans le quartier des Chantiers . Le permis de construire 600 logements a et6 accorde a

'

	

condition que sur 1'emprise la clinique puisse egalement s'installer .
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' Les Recollets : farme'e possede un terrain inoccupe derrie' re le quartier des
Recollets. La municipalite soubaite Pacquerir pour recreer un jardin, copie des jardins du
XVIII `m' siecle. Vente 1 MF. Cette affaire a ete traitee tres rapidement puisque les
besoins de la defense etaient compatibles avec le reglement d'urbamsme . Aucune revision

'

	

n'a ete necessaire.

3 - LES PR013LEMES RENCONTRES :

' I - La principale difficulte vient du nombre important d'interlocuteurs . Trouver
Pinterlocuteur valable reste tres difficile, notamment avec la mobilite des personnels dans
les armees . Ne serait-il pas opportun soit de reduire le nombre d'intervenants militaires

'

		

soit de mettre en poste administrateur territorial servant d'intermediaire local entre le
ministere de la defense et les municipalites ?

2- L'absence de schema directeur global pour le futur et les hesitations militaires
'

	

voire le manclue de transparence de la defense ralentissent la prise de decision notamment
sur le plateau de Satory.
(Face d la complexite du systeme d'alienation de la defense et a ses nombreux

'

	

intervenants, la M .R.A.I . a mis en place un reseau de correspondants locaux ou tous les
intervenants sont representes.)

1

	

Remarques :

' Le maire prone un partenariat avec le ministere de la defense. "II ne faut pas se
neutraliser mais avoir un objectif commun ." Ainsi sur Versailles, trois schemas
d'amenagement interagissent les uns avec les autres sans etre antagonistes ou se

' neutraliser. Toutefois, la defense semble tres influencee par la municipalite . En effet, pour
chaque autorisation de construction et donc de permis de construire, un arrangement a
du etre trouve .
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ANNEXE 5 : LES PERSONNES CONTACTEES

- ICA BILLARD, DGA/DCI sous-directeur "PME/PMI et action regionate"

- M. BIRONNEAU, chef de la mission « defense et continuite de la vie nationale
aupres du directeur de la defense et de la securite civiles, haut fonctionnaire de defense
au ministere de 1'interieur

- M ;"'; DESCAZAUX, Ingenieur charge de 1'urbanisme de la municipalite de Versailles

- M . GUYARD, DATAR

- IGA LABERNEDE, DAR

- LCL LAFOIX, DGGN/bureau "organisation" (unites territoriales)

- M . LEGRAIN, Secretaire General Adjoint de la municipalite de Versailles, charge des
affaires juridiques

- CEN LEPEMP, DGGN/bureau "organisation" (organismes communs)

- M. MONGIN, Prefet d'Eure-et-Loir

- M. PANNALEU, DDE d'Eure-et-Loir

- General de Division PATOIS, Major General du CMIDF

- Colonel PERICO, DAR

- M. PINTE, Depute-Maire de Versailles

- General de Corps d'Armee PORMENTE, Commandant la RMD de Lyon

- Medecin-general QUEGUINER, sous-directeur des hopitaux (DCSSA)

- LCL SIMON, DGGN/bureau des affaires immobilieres
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